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Périmètre de la révision
A : zone agricole => zone d'activité économique industrielle 
B : zone agricole => zone d'activité économique mixte
C : zone d'activité économique industrielle => zone d'espace vert
D : zone agricole => zone d'espace vert
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PLAN COMMUNAL D'AMENAGEMENT
Extension du PAE de Chastrès.

Périmètre 1

LE COLLEGE COMMUNAL  CERTIFIE 
QUE LE PRESENT PLAN A ETE SOUMIS A 

ENQUÊTE PUBLIQUE DU ................ AU ...............         

AVANT-PROJET ADOPTÉ PAR LE CONSEIL
COMMUNAL EN DATE DU .......................

VU ET ADOPTE PROVISOIREMENT PAR LE 
CONSEIL COMMUNAL EN SEANCE DU ...............       

VU ET ADOPTE DEFINITIVEMENT PAR LE 
CONSEIL COMMUNAL EN SEANCE DU ...............       

LE DIRECTEUR GENERAL          LA BOURGMESTRE    
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LE DIRECTEUR GENERAL          LA BOURGMESTRE    

PROVINCE DE NAMUR
Commune de Walcourt
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Céline HERMANS
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